
Introduction
Les produits pharmaceutiques sont importants pour la santé de la population canadienne. Les médicaments d’ordonnance

et les vaccins ont, pour de nombreux patients, prévenu des maladies graves, réduit la durée des séjours à l’hôpital, remplacé des

traitements chirurgicaux et amélioré leur capacité à fonctionner de façon productive au sein de la collectivité, éliminant souvent

par le fait même d’autres coûts possibles de soins de santé. À mesure que les patients deviennent de mieux en mieux informés

et plus sensibilisés sur le plan politique, ils et elles continueront à s’attendre à avoir accès aux médicaments d’ordonnance et

à exiger cet accès.

Depuis un certain temps, les dépenses liées aux médicaments d’ordonnance se sont accrues plus rapidement que tout autre

élément des dépenses de santé. À mesure que le rôle des médicaments d’ordonnance dans les soins de santé s’accroît et que nous

corrigerons les lacunes dans les soins offerts à certains patients non traités ou sous-traités, il sera réaliste de s’attendre à ce que

les dépenses du gouvernement pour les médicaments d’ordonnance augmentent en conséquence.

Reconnaissant et acceptant ces réalités, notre Coalition s’est engagée à décrire brièvement les paramètres qu’elle considère

essentiels à toute politique ou stratégie sur les produits pharmaceutiques élaborée au Canada.
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Préambule
La Coalition pour une stratégie pharmaceutique canadienne regroupe cinq organismes — la Coalition pour de meilleurs

médicaments, l’Association médicale canadienne, l’Association des infirmières et infirmiers du Canada, l’Association des

pharmaciens du Canada et l’Association canadienne des soins de santé — qui représentent les patients, les professionnels de la

santé, les dirigeants du système de santé et les administrateurs. En s’appuyant sur nos connaissances et notre expérience des

avantages et des utilisations des produits pharmaceutiques, nous croyons que nous pouvons faire d’importantes contributions

à l’élaboration d’une stratégie pharmaceutique canadienne.



Objectifs et principes
Le but d’une stratégie pharmaceutique canadienne serait de veiller à ce que l’ensemble de la population canadienne puisse jouir

d’un accès en temps opportun à des médicaments d’ordonnance sûrs et efficaces, et à ce qu’aucun Canadien ou Canadienne ne

soit privé de médicaments d’ordonnance nécessaires à cause d’une incapacité à payer. Pour atteindre ce but, nous proposons les

principes suivants pour établir, élaborer, mettre en œuvre et évaluer un cadre stratégique :

Les Canadiens ont un accès équitable à un régime d’assurance-médicaments, peu importe où ils vivent.

Les décisions sont axées sur le patient, tiennent compte des besoins uniques et des résultats thérapeutiques de chaque

patient et respectent la relation entre les patients et leurs fournisseurs de soins de santé.

Toutes les décisions stratégiques, y compris celles concernant l’approbation d’un médicament et la couverture du régime,

se fondent sur un examen impartial des meilleures preuves scientifiques disponibles et sur l’adoption des pratiques

exemplaires nationales et internationales.

Toutes les initiatives sont attentivement évaluées selon une stratégie d’évaluation détaillée et complète.

Les produits pharmaceutiques sont évalués non isolément mais en tant que partie intégrante du système de santé, dans

le contexte du fardeau global de la maladie et de leurs répercussions sur les coûts directs et indirects liés à la maladie et sur

la viabilité du système de santé.

Les fournisseurs de soins de santé et les organismes de santé ont accès aux connaissances et à l’information nécessaires

pour favoriser une pharmacothérapie optimale et appropriée.

On a dûment recours aux connaissances et aux compétences des médecins, des infirmières et infirmiers, des

pharmaciens(nes) et autres fournisseurs de soins de santé.

Le processus de prise de décision est ouvert, transparent et responsable, et incorpore la participation active et significative

des patients, des professionnels de la santé et d’autres intervenants pertinents, y compris le public et les assureurs privés.

Vers une stratégie pharmaceutique canadienne
Les principes ci-dessus et les recommandations qui suivent s’appliquent de façon générale à toutes stratégies pharmaceutiques,

y compris la Stratégie nationale sur les produits pharmaceutiques (SNPP) en neuf points proposée par les gouvernements à la

suite de l’Accord de 2004 des premiers ministres. Les éléments d’une stratégie pharmaceutique canadienne complète et détaillée

sont interdépendants et devraient être élaborés en parallèle de façon à s’assurer que la stratégie soit cohérente et holistique.

De plus, ils devraient s’inscrire dans un cadre plus général qui encourage la recherche et le développement de nouveaux

médicaments au Canada.

Assurance-médicaments
Tous les Canadiens et Canadiennes devraient avoir accès à des médicaments d’ordonnance qui ont démontré leur efficacité

dans le traitement, la prise en charge et la prévention des maladies et(ou) leurs avantages importants pour la qualité de vie.

Les payeurs publics et privés devraient effectuer des recherches pour déterminer les lacunes actuelles des régimes

d’assurance-médicaments et élaborer des options stratégiques pour offrir cette couverture en ciblant d’abord les patients

non assurés ou sous-assurés.

La couverture devrait se fonder sur des normes optimales et appropriées de traitement pour l’ensemble de la population

canadienne. Elle devrait être comparable à l’échelle du pays, minimisant les écarts entre les provinces et territoires.

Les régimes d’assurance-médicaments devraient comprendre la couverture des frais pour des médicaments au coût

‘catastrophique’. Comme première étape, les gouvernements devraient adopter une définition opérationnelle commune

du mot ‘catastrophique’ dans ce contexte.

Formulaire commun
Les gouvernements devraient collaborer entre eux en vue d’une harmonisation nationale des formulaires en se fondant sur

des normes optimales et appropriées de traitement.

Les décisions concernant l’ajout de médicaments aux formulaires devraient être fondées principalement sur les preuves

scientifiques de leur effet sur la santé et éclairées par des preuves de leur rapport coût-efficacité.

Un mécanisme devrait être en place pour permettre aux patients d’avoir accès à des agents hors formulaire dans les

situations de nécessité médicale.
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Accès aux médicaments 

Le gouvernement fédéral devrait continuer à réduire la durée de l’examen réglementaire au minimum qui garantisse des

résultats optimaux pour la santé et la sûreté de l’approvisionnement en médicaments.

Le processus d’examen des médicaments devrait offrir des mises à jour quant au statut, de même que la possibilité

d’obtenir des commentaires de la part des intervenants. La justification des décisions devrait être apparente pour tous les

intervenants, et l’on devrait offrir un mécanisme d’appel adéquat.

Santé Canada devrait continuer d’avoir recours à un processus prioritaire d’examen des médicaments qui démontrent une

amélioration importante par rapport aux produits déjà sur le marché.

Le Canada devrait élaborer une politique détaillée sur les médicaments de traitement des troubles rares, y compris

des règles précises à suivre d’établissement de prix équitables pour les patients, les gouvernements et l’industrie

pharmaceutique.

Surveillance de la sécurité et de l’efficacité post-approbation

Un système de surveillance post-approbation rigoureux et suffisamment financé est essentiel pour garantir la sûreté et

l’efficacité des médicaments. Ce système devrait comprendre :

• des processus simples, complets et conviviaux de production de rapports dans lesquels on encourage les fournisseurs

de soins de santé à signaler rapidement les effets indésirables d’un médicament; des processus conviviaux devraient

également être accessibles aux patients et au public;

• une analyse rigoureuse des rapports pour repérer les menaces sérieuses à la sûreté d’un médicament;

• des systèmes de communications produisant des renseignements utiles, faciles à comprendre et diffusés en temps

opportun, à l’intention des fournisseurs de soins et de la population;

• des liens vers des systèmes internationaux de surveillance post-approbation.

Tous les produits nouvellement approuvés, qu’il s’agisse de médicaments de marque ou génériques, devraient être évalués

avec une minutie particulière dans la pratique réelle.

La surveillance post-approbation devrait évaluer à la fois la sûreté et l’efficacité des nouveaux médicaments.

On devrait solliciter activement des patients et du public le signalement des effets indésirables des médicaments.

Établissement des prix et achat

Les stratégies d’achat et de contrôle des prix devraient avoir comme objectif de mieux gérer les coûts des médicaments sans

compromettre l’accès à des traitements optimaux et appropriés.

Les stratégies liées à l’achat et à la distribution de médicaments devraient s’assurer que l’offre de médicaments

d’ordonnance est suffisante pour répondre aux besoins de la population canadienne.

Les stratégies d’établissement des prix devraient comprendre un examen des compromis entre les coûts et les avantages

relatifs pour les patients, les consommateurs, les chercheurs et les fabricants de médicaments, les pharmacies et les

gouvernements.

Les stratégies de substitution, lorsqu’on les utilise, devraient respecter l’indépendance clinique des prescripteurs, la relation

patient-prescripteur et le caractère unique des patients.

Pharmacothérapie optimale

Le gouvernement devrait financer un programme détaillé visant à promouvoir la prescription optimale et la surveillance

des thérapies par des professionnels de la santé. Un tel programme devrait :

• être fondé non sur les sanctions, mais sur la sensibilisation, y compris une formation continue objective;

• comprendre l’utilisation de la technologie de l’information et d’outils pratiques;

• être organisé et mis en œuvre par des groupes constitués de professionnels et de patients;

• comprendre des stratégies visant à mieux renseigner les patients et à améliorer le respect des posologies et calendriers

de traitement prescrits;

• être accompagné de l’élaboration et de la mise à jour de renseignements fiables, actuels et impartiaux sur les

médicaments à l’intention des consommateurs.
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La publicité directe aux consommateurs de médicaments d’ordonnance ne devrait pas être permise au Canada. Il faut faire

en sorte de colmater les brèches dans la réglementation qui permette actuellement une quantité limitée de promotion des

médicaments.

Ordonnances électroniques

Les gouvernements devraient appuyer l’élaboration de réseaux de communications électroniques et collaborer avec des

groupes constitués de professionnels de la santé et de patients afin d’établir des normes d’ordonnance électronique, en

prenant en considération les exigences en matière de protection des renseignements personnels et de confidentialité.

Médicaments non brevetés

Les gouvernements devraient travailler en commun pour élaborer des politiques de réglementation des prix des

médicaments génériques et de ceux dont le brevet est expiré.

Analyse des inducteurs de coût

Une stratégie pharmaceutique doit appuyer la recherche continue sur les facteurs qui contribuent à la croissance rapide des

dépenses liées aux médicaments et cerner des stratégies visant à gérer ces dépenses de façon financièrement viable.

Conclusion
Le Canada a besoin d’une stratégie pharmaceutique nationale rigoureuse pour s’assurer que les Canadiens et les Canadiennes ont

accès à des produits pharmaceutiques sûrs et efficaces pouvant constituer une partie importante et intégrale des soins de santé

qu’ils reçoivent. Bâtir cette stratégie nécessitera une consultation continue et significative, dès le début, avec tous les intervenants,

y compris les fournisseurs de soins de santé et les consommateurs. Notre Coalition est tout à fait prête à collaborer avec les

gouvernements et tous les autres intervenants pour atteindre ce but.
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